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Pièces justificatives récentes  
à adresser à l’appui de la demande (datées de 2021 au moins) 

 

 

*Pièces justificatives RECENTES (datées de 2021 au moins) à joindre selon votre 
situation administrative ou familiale : 
 

L'attribution des bonifications liées au rapprochement de conjoint et à l’autorité parentale 
conjointe est subordonnée à la production des pièces justificatives suivantes : 
 

 photocopie du livret de famille ou extrait d’acte de naissance de l’enfant ; 
 les certificats médicaux constatant un début de grossesse avant le 31/12/2021 et établi au 

plus tard le 01/04/2022 sont recevables à l’appui d’une demande de rapprochement de 
conjoints. Pour bénéficier de cette disposition, l’agent non marié doit joindre une 
attestation de reconnaissance anticipée au plus tard le 31/12/2021 ; 

 justificatif administratif établissant l'engagement dans les liens d'un pacte civil de solidarité 
et extrait d'acte de naissance de l’agent portant l'identité du partenaire et le lieu 
d'enregistrement du PACS au 31/08/2021 ; 

 les décisions de justice et/ou justificatifs définissant les modalités d’exercice du droit de 
visite ou d’organisation de l’hébergement pour les personnels en situation d’autorité 
parentale conjointe ; 

 attestation de la résidence professionnelle et de l’activité professionnelle du conjoint (CDI, 
CDD sur la base des bulletins de salaire ou des chèques emploi service, immatriculation au 
registre du commerce ou au répertoire des métiers, …), sauf si celui-ci est agent du ministère 
de l’éducation nationale. En cas de chômage, il convient en plus de fournir une attestation 
récente d’inscription à Pôle emploi et de joindre une attestation de la dernière activité 
professionnelle interrompue après le 31/08/2019, ces deux éléments servant à vérifier 
l’ancienne activité professionnelle du conjoint ; 

 pour les chefs d’entreprise, les commerçants, les artisans et les auto-entrepreneurs ou 
structures équivalentes, joindre une attestation d’immatriculation au registre du commerce 
ou au répertoire des métiers ainsi que toutes pièces attestant de la réalité de l’activité et de 
son lieu d’exercice effectif (par exemple : déclaration récente de montant du chiffre 
d’affaires, bail commercial, preuves d’achat du matériel nécessaire à l’activité 
professionnelle, preuves de commercialisation récente de produits ou prestations,...) ; 

 la promesse d’embauche pourra être considérée comme pièce justificative recevable sous 
réserve qu’elle soit accompagnée d’une déclaration sur l’honneur du conjoint au candidat à 
la mutation d’engagement à occuper le poste proposé par le futur employeur ; 

 pour les étudiants engagés dans un cursus d’au minimum trois années au sein d’un 
établissement de formation professionnelle diplômante recrutant exclusivement sur 
concours, toutes pièces pouvant être délivrées par l’établissement de formation justifiant la 
situation (attestation d’inscription, attestation de réussite au concours …) ; 

 pour les Ater ou doctorants contractuels, joindre une copie du contrat précisant la date de 
début de la formation ainsi que sa durée, et les bulletins de salaire correspondants ; 

 pour les demandes de rapprochement de conjoints portant sur la résidence privée, toute 
pièce utile s’y rattachant (facture E.D.F.,  quittance de loyer, copie du bail …) ; 

 

Situation familiale non bonifiée (parent isolé) : 
Une attention particulière sera portée aux demandes de mutation déposées par les personnels qui 
exercent une autorité parentale exclusive et dont l’objectif est l’amélioration des conditions de vie de 
leur(s) enfant(s) : rapprochement de la famille, facilité de garde… 
Les enfants doivent être à charge et âgés de moins de 18 ans au 31 août de l’année 2022. 

Ce critère n’est pas bonifié, mais sera étudié au vu des pièces justificatives fournies, notamment : 
- Photocopie du livret de famille ou de l’extrait d’acte de naissance ou de toute pièce attestant 

de l’autorité parentale exclusive ; 
- toute pièce attestant que la demande de mutation améliorera les conditions de vie de l’enfant 

(proximité de la famille, facilité de garde quelle qu’en soit la nature). 
Cet examen portera plus particulièrement sur les vœux géographiques exprimés par le candidat à la 
mutation. 

Toute fausse déclaration ou pièce justificative, identifiée(s), entraînera la perte du bénéfice de la 
mutation obtenue et d’éventuelles poursuites disciplinaires pour manquement au devoir de 
probité. 


